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DESIGN-EXPERTISE Sàrl, à Genève, CHE-110.286.407 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225832). Division des parts de CHF 10'000, CHF 
9'000 et CHF 1'000 formant le capital de CHF 20'000 en 200 parts 
de CHF 100. Hostal Tamara et Ravizza Denis ne sont plus associés 
ni gérants et leurs pouvoirs sont radiés, Carron Thierry n'est plus 
associé et ses pouvoirs sont également radiés. Les pouvoirs de Mortgé 
Philippe sont radiés. Hostal Tamara a cédé 50 parts de CHF 100 à Per-
eira Alexandre, de et à Genève, et 40 parts de CHF 100 à Sanches Dias 
Stéphane, de France, à Saint-Genis-Pouilly, F, Ravizza Denis a cédé 
ses 100 parts de CHF 100 à Lopes Sequeira Pedro, du Portugal, à 
Genève et Carron Thierry a cédé ses 10 parts de CHF 100 à Sanches 
Dias Stéphane. Par conséquent, Lopes Sequeira Pedro, Pereira Alex-
andre et Sanches Dias Stéphane, sont de nouveaux associés pour, 
respectivement, 100 parts de CHF 100 et 50 parts de CHF 100 pour 
les deux derniers. Gérants: les associés Lopes Sequeira Pedro, prési-
dent et Pereira Alexandre, tous deux avec signature collective à deux; 
l'autre associé n'exerce pas la signature sociale. Nouveaux statuts du 
18.06.2014. Les modalités de transfert des parts sociales dérogent à 
la loi selon les statuts. Obligation de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les 
détails, voir les statuts. Communication aux associés: par lettre 
recommandée.
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